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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne un dispositif d’insertion de
résistance dans un dispositif de coupure, ou disjoncteur,
d’une ligne de transport d’électricité à moyenne, haute
ou très haute tension comportant une chambre de cou-
pure à double mouvement de contacts.
[0002] L’insertion de résistance permet de limiter les
effets de surtension présents sur la ligne dans laquelle
le disjoncteur est installé, lors d’une manoeuvre de fer-
meture du disjoncteur.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0003] Selon un mode de réalisation d’une chambre
de coupure du type à double mouvement des contacts,
par exemple décrit dans le document EP 0.721.197, la
chambre de coupure comporte un contact principal mo-
bile, solidaire d’un contact d’arc mobile, et un contact
principal semi-mobile solidaire d’un contact d’arc semi-
mobile.
[0004] Le contact mobile et le contact semi-mobile sont
reliés à un embiellage d’actionnement de la chambre de
coupure par un organe d’entraînement consistant ici en
un levier de renvoi qui permet d’avoir des mouvements
simultanés et en sens opposés des contacts mobiles et
semi-mobiles.
[0005] Du fait que les contacts mobiles et semi-mobiles
se déplacent en sens opposés, la vitesse relative des
contacts mobiles par rapport aux contacts semi-mobiles
est relativement élevée, tandis que la vitesse des con-
tacts mobiles et des contacts semi-mobiles par rapport
à un composant fixe de la chambre de coupure est moin-
dre.
[0006] L’insertion d’une résistance dans un disjoncteur
de ligne de transport d’électricité à moyenne, haute ou
très haute tension, permet de limiter les effets de surten-
sion qui se produisent dans la ligne de transport, lors
d’une phase de fermeture du disjoncteur.
[0007] Selon un type de dispositif d’insertion, la résis-
tance est raccordée en série avec la chambre de coupu-
re, et un interrupteur électrique est monté en parallèle
avec la résistance. L’interrupteur, est fermé ou non, selon
l’état de la chambre de coupure, et court-circuite, ou non,
la résistance.
[0008] Lorsque l’interrupteur est fermé, le courant
électrique traversant la chambre de coupure circule alors
dans l’interrupteur, et ne circule pas dans la résistance.
[0009] Le document WO 93/02461 décrit un dispositif
d’insertion de résistance en série avec une chambre de
coupure.
[0010] Selon ce document, le dispositif d’insertion est
agencé en ligne avec la chambre de coupure, et une tige
axiale, par laquelle la chambre de coupure est actionnée,
agit aussi sur le dispositif d’insertion de la résistance.
[0011] Dans le cas d’une insertion de résistance en

série avec une chambre de coupure du type à double
mouvement de contacts, la vitesse de fermeture de la
chambre de coupure est accélérée du fait du double mou-
vement des contacts, ce qui oblige de réaliser le dispositif
d’insertion de sorte à avoir une fermeture de l’interrupteur
suffisamment rapide pour limiter les contraintes électri-
ques sur la résistance.
[0012] De plus, dans le dispositif d’insertion tel que dé-
crit dans le document WO 93/02461, l’interrupteur com-
porte un bras basculant qui est poussé par une tige mon-
tée coulissante axialement dans le disjoncteur.
[0013] Une telle liaison du bras basculant avec la tige
implique des efforts d’appui importants de la tige sur le
bras, notamment pour avoir une vitesse de fermeture
suffisante.
[0014] Il en résulte que les dimensions, et donc la mas-
se des composants du dispositif d’insertion sont impor-
tantes.
[0015] Finalement, le document FR 2 773 909 divulgue
un disjoncteur selon le préambule de la revendication 1.
[0016] L’invention a pour but de proposer un inséreur
de résistance en série avec une chambre de coupure à
double mouvement de contacts, permettant de résoudre
ces inconvénients.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0017] L’objet principal de l’invention est un disjoncteur
de ligne de courant à moyenne, haute ou très haute ten-
sion comportant :

- au moins une chambre de coupure du type à double
mouvement de contacts, qui comporte un contact
mobile et un contact semi-mobile aptes à coopérer
pour fermer la chambre de coupure ;

- un organe d’entraînement du contact mobile et du
contact semi-mobile en mouvements simultanés et
opposés ;

- un dispositif d’insertion d’une résistance dans la li-
gne de courant, comportant deux contacts aptes à
être mis en contact l’un avec l’autre,

caractérisé en ce que chaque contact du dispositif d’in-
sertion est relié à l’organe d’entraînement de manière
telle que l’organe d’entraînement entraîne les contacts
du dispositif d’insertion simultanément à l’entraînement
des contacts de la chambre de coupure, uniquement lors
d’une phase de fermeture du disjoncteur.
[0018] L’entraînement des contacts du dispositif d’in-
sertion par le levier de renvoi de la chambre de coupure
permet de limiter le nombre de composants du dispositif
d’insertion et de simplifier la structure générale du dis-
joncteur.
[0019] De préférence, chaque contact du dispositif
d’insertion est désolidarisé de l’organe d’entraînement,
lors de la phase d’ouverture du disjoncteur, et le dispositif
d’insertion comporte des moyens supplémentaires d’en-
traînement de chaque contact lors de la phase d’ouver-
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ture du disjoncteur pour déconnecter les contacts du dis-
positif d’insertion, lesdits moyens supplémentaires d’en-
traînement étant distincts de l’organe d’entraînement.
[0020] De préférence, les moyens supplémentaires
d’entraînement comportent des moyens élastiques d’en-
traînement dudit au moins un contact vers une position
éloignée de l’autre contact de l’interrupteur.
[0021] De préférence, le dispositif d’insertion est du
type à double mouvement de contacts et les deux con-
tacts du dispositif d’insertion sont mobiles l’un par rapport
à l’autre en mouvements opposés et simultanés.
[0022] De préférence, la résistance est raccordée en
série avec la chambre de coupure, et le dispositif d’in-
sertion est monté en parallèle de la résistance et est réa-
lisé de manière telle que les contacts du dispositif d’in-
sertion sont mis en contact postérieurement à la ferme-
ture de la chambre de coupure lors d’une phase de fer-
meture du disjoncteur, et de manière telle que les con-
tacts du dispositif d’insertion sont déconnectés posté-
rieurement à l’ouverture de la chambre de coupure lors
d’une phase d’ouverture du disjoncteur.
[0023] De préférence, le dispositif d’insertion comporte
un poussoir associé à chaque contact qui est relié à l’or-
gane d’entraînement et dont une extrémité du poussoir
est en appui contre une portion d’appui du contact asso-
cié, dans un sens correspondant au sens de déplace-
ment du contact en direction de l’autre contact.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre pour la compréhension de laquelle
on se reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en section axiale d’un disjonc-
teur comportant une chambre de coupure à double
mouvement de contacts ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
disjoncteur selon l’invention, dans laquelle les con-
tacts de la chambre de coupure et les contacts du
dispositif d’insertion sont en position d’ouverture ;

- la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
2, montrant un instant d’une phase de fermeture du
disjoncteur, dans lequel les contacts de la chambre
de coupure sont en position de fermeture et les con-
tacts du dispositif d’insertion sont en position
d’ouverture;

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
2, montrant un état fermé du disjoncteur dans lequel
les contacts de la chambre de coupure et les con-
tacts du dispositif d’insertion sont en position de
fermeture ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
2, montrant un instant d’une phase d’ouverture du
disjoncteur dans lequel les contacts de la chambre
de coupure sont en position d’ouverture et les con-
tacts du dispositif d’insertion sont en position de fer-

meture.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0025] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, analogues ou similaires seront désignés par
les mêmes références.
[0026] On a représenté à la figure 1 un disjoncteur 10
pour une ligne de transport d’électricité à moyenne, haute
ou très haute tension.
[0027] Le disjoncteur 10 comporte ici une chambre de
coupure 12 du type à double mouvement des contacts
qui est agencée à l’intérieur d’une enveloppe 14 en ma-
tériau isolant, par exemple en céramique, qui est montée
sur un support 16.
[0028] Comme on l’a représenté plus en détails et de
manière schématique à la figure 2, la chambre de cou-
pure 12 comporte un contact mobile 18, solidaire d’un
contact d’arc mobile, d’un cylindre de soufflage et d’une
buse de soufflage (non représentés) et comporte un con-
tact semi-mobile 20, solidaire d’un contact d’arc semi-
mobile (non représenté).
[0029] Le contact mobile 18 et le contact semi-mobile
20 sont ici mobiles le long de l’axe A principal de la cham-
bre de coupure 12 dans des sens opposés.
[0030] Le contact mobile 18 et le contact semi-mobile
20 sont entraînés par un mécanisme de commande (non
représenté) comportant une tringle de manoeuvre 22 (fi-
gure 1) qui est coaxiale à la chambre de coupure 12 et
qui est mobile axialement en coulissement dans le cham-
bre de coupure.
[0031] La tringle de manoeuvre 22 entraîne un organe
d’entraînement 24 du contact mobile 18 et du contact
semi-mobile 20.
[0032] Ici, l’organe d’entraînement 24 consiste en un
levier de renvoi 24 qui est monté pivotant dans la cham-
bre de coupure 12 autour d’un axe perpendiculaire au
plan des figures. Il sera compris que l’invention n’est pas
limitée à ce mode de réalisation de l’organe d’entraîne-
ment 24, qui peut aussi consister en une came, un galet
ou une crémaillère, qui est réalisé de manière à entraîner
les contacts.
[0033] Le levier 24 est relié à la tringle de manoeuvre
22 par des moyens non représentés, de manière qu’un
coulissement de la tringle 22 provoque le pivotement du
levier 24 dans un sens ou dans l’autre.
[0034] Le contact mobile 18 et le contact semi-mobile
20 sont reliés au levier de renvoi 24 de sorte que le con-
tact mobile 18 et le contact semi-mobile 20 se déplacent
simultanément et en sens opposés lors de la rotation du
levier 24.
[0035] Les déplacements en sens opposés du contact
mobile 18 et du contact semi-mobile 20 on pour principal
avantage d’avoir une vitesse relative du contact mobile
18 par rapport au contact semi-mobile 20 relativement
élevée, tandis que la vitesse du contact mobile 18 et du
contact semi-mobile 20 dans la chambre de coupure 12
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est moindre.
[0036] Ici, le levier 24 consiste en un élément oblong,
dont la grande longueur est principalement verticale en
se reportant aux figures, c’est-à-dire transversale par
rapport à l’axe principal de la chambre de coupure 12.
Le levier 24 est monté pivotant en son centre dans la
chambre de coupure 12, et chaque extrémité supérieure
24s ou inférieure 24i du levier 24 est reliée au contact
mobile 18 ou au contact semi mobile 20 par l’intermé-
diaire d’une bielle 26.
[0037] Comme on peut le voir à la figure 3, lors d’une
phase de fermeture du disjoncteur 10, le levier 24 pivote
sous l’action de la tringle de manoeuvre 22, ici dans le
sens antihoraire, de manière telle qu’il pousse axiale-
ment le contact mobile 18 en direction du contact semi-
mobile 20, ici vers la gauche, et simultanément, le levier
24 tire axialement le contact semi-mobile 20 vers le con-
tact mobile 18, ici vers la droite par l’intermédiaire des
bielles 26.
[0038] A l’issue de la phase de fermeture, comme on
peut le voir à la figure 4, le contact mobile 18 et le contact
semi-mobile 20 sont en contact l’un avec l’autre, de sorte
que la chambre de coupure 12 est fermée.
[0039] De manière inverse, comme on peut le voir à la
figure 5, lors d’une phase d’ouverture du disjoncteur 10,
le levier 24 pivote dans le sens horaire sous l’action de
la tringle de manoeuvre 22, de manière telle que le levier
24 tire axialement le contact mobile 18 en l’éloignant du
contact semi-mobile 20, ici vers la droite et simultané-
ment, le levier 24 pousse axialement le contact semi-
mobile 20 en l’éloignant du contact mobile 18, ici vers la
gauche.
[0040] A l’issue de la phase d’ouverture, la chambre
de coupure 12 est revenue dans sa configuration repré-
sentée à la figure 2, pour laquelle le contact mobile 18
et le contact semi-mobile 20 sont éloignés l’un de l’autre,
de sorte que la chambre de coupure 12 est ouverte.
[0041] Le disjoncteur 10 comporte aussi un dispositif
d’insertion 28 d’une résistance en série avec la chambre
de coupure 12.
[0042] Le dispositif d’insertion 28 permet de limiter les
effets de surtension présents sur la ligne sur laquelle le
disjoncteur 10 est installé lors de la fermeture de la cham-
bre de coupure 12.
[0043] Ici, la résistance est raccordée en série avec la
chambre de coupure 12, c’est-à-dire qu’une borne de la
résistance est raccordée à une borne de la chambre de
coupure, et l’autre borne de la résistance est raccordée
à un conducteur (non représenté) de la ligne de courant.
[0044] Le dispositif d’insertion 28 comporte aussi un
interrupteur 32 qui est monté en parallèle avec la résis-
tance, et qui est apte à être fermé pour court-circuiter la
résistance, de manière que le courant parcourant la ligne
de courant, ne circule pas dans la résistance.
[0045] L’interrupteur 32 comporte deux contacts 36,
38 qui sont aptes à être mis en contact électrique l’un
avec l’autre lorsque l’interrupteur 32 est fermé, mettant
alors la résistance en court-circuit.

[0046] Selon le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 2 à 5, le dispositif d’insertion 28 est du type à double
mouvement des contacts.
[0047] A cet effet, les deux contacts 36, 38 de l’inter-
rupteur 32 sont mobiles dans le dispositif d’insertion 28
et ils sont aptes à se déplacer l’un par rapport à l’autre
le long de l’axe A principal de la chambre de coupure 12,
pour se rapprocher ou pour s’éloigner, de manière simi-
laire aux déplacements du contact mobile 18 et du con-
tact semi-mobile 20 de la chambre de coupure 12.
[0048] Les deux contacts 36, 38 de l’interrupteur 32
sont reliés au levier 24 uniquement lors de la phase de
fermeture du disjoncteur 10 de manière que le levier 24
entraîne les contacts 36, 38 l’un vers l’autre, pour fermer
l’interrupteur 32.
[0049] La liaison entre chaque contact 36, 38 et le le-
vier 24 est réalisée par l’intermédiaire d’un poussoir 40,
42 associé.
[0050] Ici, un premier poussoir 40 relie l’extrémité in-
férieure 24i du levier 24 au contact 36 qui est situé à
gauche, le deuxième poussoir 42 relie l’extrémité supé-
rieure 24s du levier 24 au contact 38 qui est situé à droite.
[0051] Chaque poussoir 40, 42 comporte une extrémi-
té 40a, 42a qui est en appui contre une portion d’appui
44 du contact 36, 38 associé, selon une direction axiale
par rapport à l’axe A, et dans un seul sens, correspondant
au sens de déplacement du contact 36, 38, vers l’autre
contact 36, 38.
[0052] L’extrémité 40a du premier poussoir 40 est en
appui axialement vers la droite contre une face de gauche
de la portion d’appui 44 du contact 36 situé à gauche,
pour entraîner le contact 36 de gauche en déplacement
vers la droite. L’extrémité 42a du deuxième poussoir 42
est en appui axialement vers la gauche contre une face
de droite de la portion d’appui 44 du contact 38 situé à
droite, pour entraîner le contact 38 de droite en déplace-
ment axial vers la gauche.
[0053] Lors de la phase de fermeture du disjoncteur
10, comme on l’a décrit plus haut en référence aux figures
3 et 4, le levier 24 est entraîné en rotation en sens anti-
horaire par la tringle de manoeuvre.
[0054] L’extrémité inférieure 24i du levier se déplace
vers la droite, de sorte que le premier poussoir 40 pousse
vers la droite le contact 36 situé à gauche, et l’extrémité
supérieure 24s du levier 24 se déplace vers la gauche,
de sorte que le deuxième poussoir 42 pousse vers la
gauche le contact 38 situé à droite.
[0055] Par conséquent, les contacts 36, 38 de l’inter-
rupteur se rapprochent l’un de l’autre.
[0056] Le dispositif d’insertion 28 est réalisé de maniè-
re telle que l’interrupteur 32 est fermé postérieurement
à la fermeture de la chambre de coupure 12.
[0057] Ici, et de manière non limitative, le dispositif d’in-
sertion 28 et la chambre de coupure 12 sont réalisés de
manière telle que, avant le début de la phase de ferme-
ture du disjoncteur 10, comme on peut le voir à la figure
2, la distance D1 entre les contacts 36, 38 de l’interrup-
teur 32 est supérieure à la distance D2 entre le contact

5 6 



EP 2 619 783 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mobile 18 et le contact semi-mobile 20 de la chambre de
coupure 12.
[0058] Aussi, les bielles 26 et les poussoirs 40, 42 sont
reliés au levier 24 de manière que la course des contacts
18, 20 de la chambre de coupure 12, c’est-à-dire la dis-
tance que chacun parcourt, pendant la phase de ferme-
ture du disjoncteur 10, est sensiblement égale à la course
des contacts 36, 38 de l’interrupteur 32 pendant cette
même phase de fermeture.
[0059] Comme on peut le voir à la figure 3, à un moment
intermédiaire de la phase de fermeture du disjoncteur
10, le contact mobile 18 et le contact semi-mobile 20 de
la chambre de coupure 12 viennent en contact l’un avec
l’autre, tandis que les contacts 36, 38 de l’interrupteur 32
ne sont pas en contact l’un avec l’autre. La chambre de
coupure 12 est alors fermée et l’interrupteur 32 est en-
core ouvert.
[0060] Après cet instant intermédiaire représenté à la
figure 3, le levier 24 continue sa rotation en sens antiho-
raire, entraînant les contacts 36, 38 de l’interrupteur 32
l’un vers l’autre, jusqu’à ce qu’ils viennent en contact,
fermant alors l’interrupteur 32, comme on l’a représenté
à la figure 4.
[0061] Ainsi, dans un premier temps de la phase de
fermeture du disjoncteur 10, correspondant à une tran-
sition entre l’état représenté à la figure 2 et l’état repré-
senté à la figure 3, la chambre de coupure 12 et l’inter-
rupteur 32 sont ouverts, la résistance n’est pas court-
circuitée par l’interrupteur 32, elle est donc insérée.
[0062] A l’instant correspondant à l’état représenté à
la figure 3, la chambre de coupure 12 se ferme, l’inter-
rupteur 32 est encore ouvert. La résistance est insérée,
et elle limite les effets de surtensions sur la ligne de cou-
rant à la fermeture de la chambre de coupure 12.
[0063] Ensuite, dans un deuxième temps de la phase
de fermeture du disjoncteur 10, correspondant à une
transition entre l’état représenté à la figure 3 et l’état re-
présenté à la figure 4, la chambre de coupure 12 est
fermée et l’interrupteur 32 est ouvert. La résistance est
insérée et est traversée par la totalité du courant parcou-
rant la ligne de courant. Le levier 24 continue sa rotation
de sorte que les contacts de l’interrupteur 32 se rappro-
chent.
[0064] A l’instant représenté à la figure 4, les contacts
36, 38 de l’interrupteur 32 viennent en contact l’un avec
l’autre, fermant l’interrupteur 32. La résistance est alors
court-circuitée, de sorte que le courant transporté par la
ligne de courant ne traverse pas la résistance, la résis-
tance n’est plus insérée.
[0065] A l’ouverture du disjoncteur 10, il n’y a pas d’ef-
fets de surtensions à limiter par la résistance, de sorte
que la résistance doit rester non insérée, c’est-à-dire que
l’interrupteur 32 doit rester fermé.
[0066] Comme on peut le voir à la figure 5, lors de la
phase d’ouverture du disjoncteur 10, le levier 24 est en-
traîné en rotation par la tringle de manoeuvre 22 dans le
sens horaire, de manière qu’il entraîne à son tour le pre-
mier poussoir 40 vers la gauche, et le deuxième poussoir

42 vers la droite.
[0067] Les extrémités 40a, 42a des poussoirs 40, 42
ne sont pas en appui contre la portion d’appui 44 des
contacts 36, 38 de l’interrupteur 32 de manière telle que
le levier 24 n’entraîne pas les contacts de l’interrupteur
32 lors de la phase d’ouverture du disjoncteur 10.
[0068] La désolidarisation des extrémités 40a, 42a des
poussoirs 40, 42 d’avec les contacts 36, 38 est rendue
possible du fait que l’extrémité 40a, 42a de chaque pous-
soir 40, 42 est uniquement en appui contre la portion
d’appui 44 du contact 36, 38 associé, et dans un seul
sens.
[0069] Le levier 24 n’entraîne donc pas les contacts
36, 38 de l’interrupteur 32 lors de la phase d’ouverture
du disjoncteur 10.
[0070] Le dispositif d’insertion 28 est réalisé de maniè-
re telle que, à la fin de la phase d’ouverture du disjoncteur,
la chambre de coupure 12 et l’interrupteur 32 sont
ouverts, le disjoncteur 10 est alors dans un état similaire
à celui représenté à la figure 2.
[0071] Le dispositif d’insertion 28 comporte des
moyens supplémentaires d’entraînement des contacts
36, 38 en position éloignés l’un de l’autre, pour ouvrir
l’interrupteur 32.
[0072] Ces moyens supplémentaires d’entraînement
sont réalisés de manière telle que l’ouverture de l’inter-
rupteur 32 s’effectue postérieurement à l’ouverture de la
chambre de coupure 12.
[0073] Selon le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, les moyens supplémentaires d’entraînement
comportent des moyens élastiques de rappel 46, qui sont
ici représentés sous la forme de ressorts de compres-
sion, et qui exercent sur chaque contact 36, 38 un effort
tendant à éloigner le contact 36, 38 de l’autre contact 36,
38.
[0074] Les moyens élastiques de rappel 46 sont di-
mensionnés de manière que la vitesse de déplacement
des contacts 36, 38 de l’interrupteur est inférieure à la
vitesse de déplacement des extrémités 40a, 42a des
poussoirs 40, 42 lors de la phase d’ouverture du disjonc-
teur 10, pour que l’ouverture de l’interrupteur 32 s’effec-
tue postérieurement à l’ouverture de la chambre de cou-
pure 12.
[0075] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, les moyens supplémentaires d’entraînement com-
portent aussi des éléments d’amortissement (non repré-
sentés) permettant de réduire encore la vitesse de dé-
placement des contacts 36, 38.
[0076] Lors de la phase de fermeture du disjoncteur
10, les moyens élastiques de rappel 46 exercent sur les
contacts 36, 38 leur effort de rappel. Cependant, cet effort
est inférieur à l’effort produit par le levier 24, provenant
du mécanisme de commande, de manière que les
moyens élastiques de rappel n’empêchent pas la ferme-
ture de la chambre de coupure 12 ni de l’interrupteur 32.
[0077] Comme on l’a décrit précédemment, les con-
tacts 36, 38 de l’interrupteur 32 se déplacent à une vi-
tesse définie de manière telle que l’interrupteur s’ouvre
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postérieurement à l’ouverture de la chambre de coupure
12.
[0078] Ainsi, la résistance n’est pas parcourue par le
courant transporté par la ligne de courant pendant toute
la phase d’ouverture du disjoncteur 10.
[0079] De plus la résistance ne subit pas d’effets du
courant produits lors de l’ouverture de la chambre de
coupure 12.
[0080] Les deux contacts 36, 38 du dispositif d’inser-
tion 28 qui vient d’être décrit sont tous les deux mobiles
et se déplacent en des mouvements opposés.
[0081] Selon une variante de réalisation, un seul con-
tact de l’interrupteur est mobile dans le dispositif d’inser-
tion 28, l’autre contact étant immobile.
[0082] A titre d’exemple non limitatif et pour la descrip-
tion qui va suivre, on considèrera que seul le contact de
gauche 36 tel que représenté aux figures 2 à 5 est le
contact qui est mobile dans le dispositif d’insertion 28.
Le contact de droite 38 est donc considéré comme état
immobile.
[0083] La structure d’un tel dispositif d’insertion 28 est
similaire à celle du dispositif d’insertion 28 a été décrit
précédemment, c’est-à-dire que le contact mobile 36 est
relié à l’extrémité inférieure 24i du levier 24 par un pous-
soir 40 dont l’extrémité 40a du poussoir 40 est en appui
contre une portion d’appui 44 du contact mobile 36.
[0084] Cet appui de l’extrémité 40a du poussoir 40 est
dans un seul sens, c’est-à-dire en direction du contact
38 qui est fixe, pour entraîner le contact mobile 36 lors
de la phase de fermeture du disjoncteur 10.
[0085] Lors de la phase d’ouverture du disjoncteur 10,
l’extrémité 40a du poussoir 40 n’est plus en appui contre
la portion d’appui 44 du contact mobile 36, et ce sont les
moyens de rappel 46 qui entraînent le contact mobile 36,
de manière que l’interrupteur 32 soit ouvert postérieure-
ment à l’ouverture de la chambre de coupure 12.
[0086] Selon encore une autre variante de réalisation,
les deux contacts 36, 38 de l’interrupteur 32 sont mobiles
l’un par rapport à l’autre, et un seul de ces contacts 36,
38 est entraîné par le levier 24, par exemple le contact
de gauche 36 comme on vient de le décrire.
[0087] Le deuxième contact, ici le contact de droite 38
est entraîné par des moyens d’entraînement distincts du
levier 24, par exemple par les moyens de commande de
la chambre de coupure 12, par l’intermédiaire de la tringle
de manoeuvre 22.
[0088] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’insertion, c’est-à-dire pour lequel un seul ou les deux
contacts 36, 38 de l’interrupteur 32 sont mobiles, la fer-
meture de l’interrupteur 32 doit s’effectuer dans un inter-
valle de temps relativement court après que la chambre
de coupure 12 soit fermée.
[0089] Par exemple, et à titre non limitatif, la longueur
de cet intervalle de temps est comprise entre quatre et
quinze millisecondes.
[0090] La distance entre les deux contacts 36, 38 de
l’interrupteur 32, ainsi que la vitesse relative des contacts
36, 38 lors de la phase de fermeture du disjoncteur 10

sont définies pour permettre d’avoir un intervalle de
temps optimal, tout en limitant les risques d’avoir un arc
électrique entre les contacts 36, 38 de l’interrupteur 32
lorsque la chambre de coupure 12 n’est pas fermée.
[0091] Il sera compris que l’invention n’est pas limitée
à un disjoncteur 10 comportant une seule chambre de
coupure 12 et que le disjoncteur peut comporter plusieurs
chambres de coupure 12, par exemple deux chambres
de coupure 12 agencées de part et d’autre du support 16.
[0092] Le disjoncteur 10 comporte alors deux résistan-
ces et deux dispositifs d’insertion de résistance 28 tels
que décrits précédemment, et dont chacun est associé
à une chambre de coupure 12.
[0093] Aussi, les contacts 36, 38 de l’interrupteur 32
peuvent se déplacer selon une direction différente de la
direction axiale de la chambre de coupure 12.
[0094] Enfin, le disjoncteur 10 qui vient d’être décrit
comporte une résistance qui est raccordée en série avec
la chambre de coupure 12. Il sera compris que l’invention
s’applique aussi à un disjoncteur 10 comportant un dis-
positif d’insertion 28 de résistance en parallèle de la
chambre de coupure 12.
[0095] Dans le cas d’une insertion de résistance en
parallèle de la chambre de coupure 12, le dispositif d’in-
sertion 28 est réalisé de manière telle que les contacts
36, 38 de l’interrupteur 32 sont mis en contact avant la
fermeture de la chambre de coupure 12, puis sont dé-
connectés lorsque la chambre de coupure 12 est fermée.
[0096] Le dispositif d’insertion 28 peut aussi être du
type à double mouvement de contacts, et chaque contact
de l’interrupteur 32 est entrainé par le levier 24.

Revendications

1. Disjoncteur (10) de ligne de courant à moyenne, hau-
te ou très haute tension comportant :

- au moins une chambre de coupure (12) du type
à double mouvement de contacts, qui comporte
un contact mobile (18) et un contact semi-mobile
(20) aptes à coopérer pour fermer la chambre
de coupure (12) ;
- un organe d’entraînement (24) du contact mo-
bile (18) et du contact semi-mobile (20) en mou-
vements simultanés et opposés ;
- un dispositif d’insertion (28) d’une résistance
dans la ligne de courant, comportant deux con-
tacts (36, 38) aptes à être mis en contact l’un
avec l’autre,

caractérisé en ce que chaque contact (36, 38) du
dispositif d’insertion (28) est relié à l’organe d’entraî-
nement (24) de manière telle que l’organe d’entraî-
nement (24) entraîne les contacts (36, 38) du dispo-
sitif d’insertion simultanément à l’entraînement des
contacts (18, 20) de la chambre de coupure (12),
uniquement lors d’une phase de fermeture du dis-
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joncteur (10).

2. Disjoncteur (10) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que chaque contact (36, 38) du
dispositif d’insertion (28) est désolidarisé de l’organe
d’entraînement (24), lors de la phase d’ouverture du
disjoncteur (10),
et en ce que le dispositif d’insertion (28) comporte
des moyens supplémentaires d’entraînement (46)
de chaque contact (36, 38) lors de la phase d’ouver-
ture du disjoncteur (10) pour déconnecter les con-
tacts (36, 38) du dispositif d’insertion (28), lesdits
moyens supplémentaires d’entraînement (46) étant
distincts de l’organe d’entraînement (24).

3. Disjoncteur (10) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que les moyens supplémentaires
d’entraînement (46) comportent des moyens élasti-
ques d’entraînement (46) de chaque contact (36, 38)
vers une position éloignée de l’autre contact (36, 38)
de l’interrupteur (32).

4. Disjoncteur (10) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le dispositif d’insertion (28)
est du type à double mouvement de contacts et en
ce que les deux contacts (36, 38) du dispositif d’in-
sertion (28) sont mobiles l’un par rapport à l’autre en
mouvements opposés et simultanés.

5. Disjoncteur (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la ré-
sistance est raccordée en série avec la chambre de
coupure (12), et le dispositif d’insertion (28) est mon-
té en parallèle de la résistance et est réalisé de ma-
nière telle que les contacts (36, 38) du dispositif d’in-
sertion (28) sont mis en contact postérieurement à
la fermeture de la chambre de coupure (12) lors
d’une phase de fermeture du disjoncteur (10), et de
manière telle que les contacts (36, 38) du dispositif
d’insertion (28) sont déconnectés postérieurement
à l’ouverture de la chambre de coupure (12) lors
d’une phase d’ouverture du disjoncteur (10).

6. Disjoncteur (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le dis-
positif d’insertion (28) comporte un poussoir (40, 42)
associé à chaque contact (36, 38) qui est relié à l’or-
gane d’entraînement (24) et dont une extrémité (40a,
42a) du poussoir (40, 42) est en appui contre une
portion d’appui (44) du contact associé (36, 38), dans
un sens correspondant au sens de déplacement du
contact (36, 38) en direction de l’autre contact (36,
38).

Patentansprüche

1. Schalter (10) für eine Stromleitung mit mittlerer, ho-

her oder sehr hoher Spannung, umfassend:

- wenigstens eine Unterbrecherkammer (12)
vom Typ mit doppelter Kontaktbewegung, die
einen mobilen Kontakt (18) und einen semimo-
bilen Kontakt (20) umfasst, die dazu ausgelegt
sind, zusammenzuwirken, um die Unterbre-
cherkammer (12) zu schließen;
- ein Organ (24) zum Antrieb des mobilen Kon-
takts (18) und des semimobilen Kontakts (20)
mit gleichzeitigen und gegenläufigen Bewegun-
gen;
- eine Vorrichtung (28) zum Einfügen eines Wi-
derstands in die Stromleitung, umfassend zwei
Kontakte (36, 38), die dazu ausgelegt sind, in
Kontakt miteinander gebracht zu werden,

dadurch gekennzeichnet, dass jeder Kontakt (36,
38) der Einfügevorrichtung (28) mit dem Antriebsor-
gan (24) derart verbunden ist, dass das Antriebsor-
gan (24) die Kontakte (36, 38) der Einfügevorrich-
tung gleichzeitig mit dem Antrieb der Kontakte (18,
20) der Unterbrecherkammer (12) nur während einer
Schließphase des Schalters (10) antreibt.

2. Schalter (10) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass jeder Kontakt (36,
38) der Einfügevorrichtung (28) während der Öff-
nungsphase des Schalters (10) von dem Antriebsor-
gan (24) gelöst ist,
und dass die Einfügevorrichtung (28) zusätzliche
Mittel (46) zum Antrieb jedes Kontakts (36, 38) wäh-
rend der Öffnungsphase des Schalters (10) umfasst,
um die Verbindung der Kontakte (36, 38) der Einfü-
gevorrichtung (28) zu lösen, wobei die zusätzlichen
Antriebsmittel (46) von dem Antriebsorgan (24) ge-
trennt sind.

3. Schalter (10) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die zusätzlichen
Antriebsmittel (46) elastische Mittel (46) zum Antrieb
jedes Kontakts (36, 38) in eine Position umfassen,
die von dem anderen Kontakt (36, 38) des Unterbre-
chers (32) beabstandet ist.

4. Schalter (10) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Einfügevor-
richtung (28) vom Typ mit doppelter Kontaktbewe-
gung ist, und dass die zwei Kontakte (36, 38) der
Einfügevorrichtung (28) relativ zueinander in gegen-
läufigen und gleichzeitigen Bewegungen mobil sind.

5. Schalter (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Wi-
derstand in Reihe mit der Unterbrecherkammer (12)
angeschlossen ist, und dass die Einfügevorrichtung
(28) parallel zum Widerstand montiert und derart
realisiert ist, dass die Kontakte (36, 38) der Einfüge-
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vorrichtung (28) nach dem Schließen der Unterbre-
cherkammer (12) während einer Schließphase des
Schalters (10) in Kontakt gebracht werden, sowie
derart, dass die Kontakte (36, 38) der Einfügevor-
richtung (28) nach dem Öffnen der Unterbrecher-
kammer (12) während einer Öffnungsphase des
Schalters (10) gelöst sind.

6. Schalter (10) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ein-
fügevorrichtung (28) eine jedem Kontakt (36, 38) zu-
geordnete Drückvorrichtung (40, 42) umfasst, die mit
dem Antriebsorgan (24) verbunden ist, und wobei
ein Ende (40a, 42a) der Druckvorrichtung (40, 42)
gegen einen Druckbereich (44) des zugeordneten
Kontakts (36, 38) in einer Richtung drückt, die der
Richtung der Verlagerung des Kontakts (36, 38) in
Richtung auf den anderen Kontakt (36, 38) zu ent-
spricht.

Claims

1. A medium-, high-, or very-high-voltage transmission
line circuit-breaker (10) including:

• at least one arc-control chamber (12) of the
dual contact movement type that includes a
movable contact (18) and a semi-movable con-
tact (20) adapted to cooperate to close the arc-
control chamber (12);
• a member (24) for driving the movable contact
(18) and the semi-movable contact (20) in simul-
taneous movement in opposite directions; and
• a device (28) for inserting a resistor into the
transmission line, including two contacts (36,
38) adapted to be brought into contact with each
other;

characterized in that each contact (36, 38) of the
inserter device (28) is connected to the drive member
(24) so that the drive member (24) drives the contacts
(36, 38) of the inserter device simultaneously with
the driving of the contacts (18, 20) of the arc-control
chamber (12) only during a stage of closing the cir-
cuit-breaker (10).

2. A circuit-breaker (10) according to the preceding
claim, characterized in that each contact (36, 38)
of the inserter device (28) is released from the drive
member (24) during the stage of opening the circuit-
breaker (10),
and in that the inserter device (28) includes addi-
tional means (46) for driving each contact (36, 38)
during the stage of opening the circuit-breaker (10)
to disconnect the contacts (36, 38) of the inserter
device (28), said additional drive means (46) being
separate from the drive member (24).

3. A circuit-breaker (10) according to the preceding
claim, characterized in that the additional drive
means (46) include spring means (46) for driving
each contact (36, 38) to a position away from the
other contact (36, 38) of the switch (32).

4. A circuit-breaker (10) according to the preceding
claim, characterized in that the inserter device (28)
is of the dual contact movement type and the two
contacts (36, 38) of the inserter device (28) are mov-
able relative to each other simultaneously in opposite
directions.

5. A circuit-breaker (10) according any preceding
claim, characterized in that the resistor is connect-
ed in series with the arc-control chamber (12) and
the inserter device (28) is connected in parallel with
the resistor and is such that the contacts (36, 38) of
the inserter device (28) are brought into contact after
the arc-control chamber (12) is closed during a stage
of closing the circuit-breaker (10) and so that the
contacts (36, 38) of the inserter device (28) are dis-
connected after the opening of the arc-control cham-
ber (12) during a stage of opening the circuit breaker
(10).

6. A circuit-breaker (10) according to any preceding
claim, characterized in that the inserter device (28)
includes a plunger (40, 42) associated with said at
least one contact (36, 38) that is connected to the
drive member (24) and one end (40a, 42a) of the
plunger (40, 42) bears against a bearing portion (44)
of said at least one contact (36, 38) in a direction
corresponding to the direction of movement of the
contact (36, 38) in the direction of the other contact
(36, 38).
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